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SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2021

Délibération n° D-2021-448

Convention de partenariat - Fourrière pour animaux -
Campagne de stérilisation des chats errants - Association "On

Peut Les Aider" 
 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame Lydia ZANATTA, Madame
Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD,
Monsieur David MICHAUT, Madame Aline DI MEGLIO, Monsieur Karl BRETEAU, Madame Fatima
PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame Cathy  GIRARDIN,
Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Elsa
FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Anne-Lydie LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Valérie BELY-VOLLAND

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame
Florence VILLES, ayant donné pouvoir à Monsieur Bastien MARCHIVE, Monsieur Eric PERSAIS,
ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX

Excusés :

Madame Noélie FERREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   14 décembre 2021
Délibération n° D-2021-448

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Convention de partenariat - Fourrière pour animaux - 
Campagne de stérilisation des chats errants - 
Association "On Peut Les Aider" 
 

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La  Fourrière  municipale  pour  animaux,  située  chemin  du  Mal  Bâti,  est  régulièrement  sollicitée  pour
accueillir  des  chats  trouvés  en errance  dans différents  quartiers  de  la  Ville  de Niort.  Afin  de limiter
la prolifération  de  cette  population  de  chats  errants  dans  certains  secteurs,  une  campagne  active
de stérilisation  présente  un  réel  intérêt  pour  le  territoire  et  ses  habitants  en  permettant  de  réguler
naturellement les populations.
Pour cela, il convient de capturer les chats errants afin de les stériliser pour les relâcher sur site.

L’association « On Peut Les Aider » (OPLA) souhaite continuer d’accompagner la Ville de Niort dans
la mise en place de cette campagne.

Dans  le  cadre  de  cette  procédure,  la  capture  des  chats  errants  sera  réalisée  par  les  animaliers
municipaux.  Les  frais  de  tatouage  et  de  stérilisation  seront  à  la  charge  partagée  entre  la  Ville et
l’association.

L’association OPLA souhaite que la Ville de Niort s’engage sur un montant prévisionnel de dépenses
en fonction du nombre d’animaux capturés durant les trois années précédentes.
Ainsi, pour l’année 2022, le chiffre retenu est de 100.

Le montant de la participation versée par la Ville  de Niort  dans le cadre de cette campagne sera donc
de 4 000,00 € pour 2022.  Ces sommes seront  versées par  la  Ville à l’association qui  paiera  ensuite
directement les frais auprès de la clinique vétérinaire procédant à ces opérations sanitaires.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention de partenariat avec l’association « On Peut Les Aider » (OPLA) ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la signer et à verser la somme de 4 000,00 € pour
l’année 2022 à l’association OPLA, conformément aux dispositions mentionnées dans la convention.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 










